
»a personne à (,,,1 on s'adresse. P„is, qneinnes
|)ouces plus bas. on écrit: Monsieur le Président
ou Monsieur, ou Monsieur le Directeur, etc., sui'
vant la qualité de la personne.
On écrit Monsieur aux échevins, a.ix avocat»,

médecins, marchands, enfin à tout homme en
iCéneral. N'employez jamais le mot Ecuier

HoNORAHLE Monsieur, à tous les .sénateurs et
aux ministres, aux I-ieutenants-Gouverneurs. Les
iTimistres d'Ottawa ont aussi droit au titre d'honc
rable; c'est aujourd'hui une coutume consacrée de
conserver ce titre aux ex-ministres du gouverne-
ment provincial, quoique strictement ils n'y aient
pas droit.

MoNsiKru ,,,.: Mimstrk, a„x ministres d'Ot-
tawa et à ceux des Provinces.

Mon.s,f.i;r ,,k Député. ai,x membres de i'as-
scinblée législative.

Mon-.s,k,;r ,.. c,;ré. aux Crés. La qualifica-
tmn de Mévére.ui Monsùur n'es, pa, française,
<Ians ce cas, car elle ne se donne qu'aux ministres
protest.a„ts. On dit cependant Révérend Père
a..x membres de la plupart des ordres religieuxA un prêtre de St-Sulpice, on dit simplement

tZT'T^ sur l'enveloppe, on ajoute à sonnom les lettres P. S. S., qui signifient prêtre de
^a,nt-S„lp,ce. Ne dites jaumis Révérend Messire .
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